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1. ÉTUDIANT-ES CONCERNÉ-ES

· Etudiant-es de M2 (tous les modules).  

· L’étudiant-e peut faire une demande de dérogation auprès du responsable de l’orientation clinique (M. Martin Debbané) pour réaliser son stage durant l’été entre M1 et M2. 

2. NATURE DU STAGE 

· Stage de recherche, facultatif.   

3. BUT DU STAGE

· Permettre à l’étudiant-e une expérience de recherche dans le domaine de la psychologie au sens large. 

[bookmark: _Hlk174973450]4. DURÉE ET ECTS 

· 160 heures de stage pour 6 ECTS, crédités dans le module approfondi.

· Le temps nécessaire à la rédaction du rapport n'est pas compris dans les heures de stage.

5. LIEUX 

· En Suisse (dans tous les cantons) ou à l’étranger (dans tous les pays, pour autant que la politique du Rectorat en matière de séjour à l’étranger soit respectée). 

· Institution : unité de recherche, hôpital, service public, etc. 

· Le stage ne peut pas avoir lieu dans l’équipe de recherche où est réalisé le mémoire. 

 
6. MODALITÉS TEMPORELLES 

· Les dates, le % d’activité et les horaires sont définis dans l’offre de stage, ou fixés d’entente entre l’institution et l’étudiant-e.

7. RÉMUNÉRATION 

· La rémunération des stages dépend de la législation locale. 

· Dans le canton de Genève : www.ge.ch/engager-personne-stage.

· Si le stage a lieu au sein de l’Université de Genève : https://memento.unige.ch/doc/0259

8. RECHERCHE DE STAGE 

· L’étudiant-e doit rechercher son stage par ses propres moyens. Le Bureau des stages publie parfois des offres sur le site internet des stages.

9. RESPONSABLES DE STAGE 

A. L’étudiant-e doit trouver un-e responsable de stage dans l’institution, au bénéfice d’un titre universitaire en psychologie équivalent à la Maîtrise FPSE. 

B. L’étudiant-e doit trouver un-e responsable académique de stage parmi les membres du corps enseignant de la Section : professeur-e (à l’exception des professeur-es invité-es) ou collaborateur-trice de l’enseignement et de la recherche (à l’exception des assistant-es) au bénéfice d’une dérogation rectorale. 

10. PROCÉDURE ADMINISTRATIVE

A. Projet de stage : la procédure à suivre pour faire valider un projet de stage par le comité de l’orientation se trouve sur le site internet des stages en psychologie, accompagnée du formulaire adéquat. 

B. Convention de stage : la procédure à suivre pour faire enregistrer une convention tripartite de 
      stage se trouve sur le site internet des stages en psychologie, accompagnée du formulaire adéquat. 
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11. IEL 

· L’étudiant-e doit inscrire le stage dans IEL au début de l’année académique durant laquelle il / elle réalise son stage.

12. RAPPORT DE STAGE

A. 1ère tentative de présentation du rapport en janvier / février ; 2ème tentative de présentation en août / septembre.

B. 1ère tentative de présentation du rapport en mai / juin ; 2ème tentative de présentation en août / septembre.

C. 1ère tentative de présentation du rapport en août / septembre ; 2ème tentative de présentation en janvier / février. 

· Délais de remise du rapport à la / au responsable académique : au moins 15 jours avant le début de la session d’examens concernée.BUREAU DES STAGES


FPSE 
Section de Psychologie
Uni Mail 


Site internet des stages en psychologie : 

https://www.unige.ch/fapse/psycho/stages/
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· Les consignes pour la rédaction du rapport sont données par la ou le responsable académique.  

13. ÉVALUATION FINALE

A. La / le responsable institutionnel émet un préavis qualitatif à l’intention de la / du responsable académique. 

B. La / le responsable académique tient compte du préavis et du rapport pour émettre une évaluation finale (note ou mention acquis/non-acquis).

14. VALIDATION DU STAGE 

· Le stage est validé si : 

A. Le projet de stage a été approuvé par le comité de l’orientation avant le début du stage.

B. La / le responsable institutionnel a fourni à la / au responsable académique qui va procéder à l’évaluation du stage le formulaire 05A (préavis qualitatif). 

C. L’étudiant-e a obtenu la mention « acquis », ou une note égale ou supérieure à 4, à l’évaluation finale du stage par la / le responsable académique.
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